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Mariage estabes, de( )gerlard

Au( )jour d( )huy douctziesme may mil six cens
septante un au( )lieu de varennes avant midi
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et dans la maison de( )m(aîtr)e jacques vacquié
docteur et advocat en la cour appellés del clere
&a regnant louis &a pardevant moy no(tai)re et
tesmoins bas nommés, establys en( )personnes
jean estabes filz a( )feu pierre et catherine
golce d une part, et ramonde gerlarde filhe
a( )feu pierre et izabeau chaubarde h(abit)ans de
varennes, lesquelles partyes de gre soubz 
reciproques stipula(ti)ons et accepta(ti)ons ont
faictz et passes les pactes de mariage suivans
premierement led(it) estabe de( )l( )avis de
lad(ite) golce sa( )mere, gabriel leymé son
parastre, et arnaud ourdise son beau( )frere
a( )promis et promet prandre pour sa( )femme
et legitime espouse lad(ite) gerlarde ; laquelle
par(e)ilhem(en)t de l( )avis de( )lad(ite) chaubarde sa
mere gibert gerlard son( )oncle paternel
jean autre jean et anthoine gerlards ses freres
a promis prandre pour son legitime espoux
led(it) estabe, et respectivement ont( )promis
solempniser led(it) mariage en face( )de( )n(ot)re
mere s(ain)te esglize catholique apostolice
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romaine les( )anonces faictes et tout( )legitime
empechem(en)t cessant, et pour suporta(ti)on
des( )charges dud(it) mariage et en faveur d( )icelluy
lad(ite) chaubarde mere de lad(ite) feuture espouse
luy constitue en dot et aud(it) estabe futeur
espoux, sçavoir la( )somme de vingt livres
de son chefz, et lesd(its) gerlardz freres ]autre somme[
]de( )vingt livres[ la( )somme de quarente livres
un( )lict guarny de( )coiette cuissin ramply de
quarente livres plume quatre linsulz deux
de( )brin et deux de palmette payable pres[entement]
la somme de( )vingt livres ensemble lesd(its) [lict]
et linsulz, de( )laquelle somme de vingt livres [lict]



et linsulz led(it) estabe se contente et dors et
desja la( )recognoist a( )lad(ite) future espouse s[ur]
tous( )ses( )biens pour luy estre randu en cas
de( )predeces led(it) lict en( )l( )estat( )qu( )il se trouvera
et les quarente livres t(ournoi)z restans lesd(its) gerlards
et chaubarde seront tenus payer, aud(it) estabe
dans trois ans prochains un tiers chaque
année sans intherest, et en oultre lad(ite) chau[barde]
et gerlardz donnent a( )lad(ite) de( )gerlard une br[ebis]
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avec sa( )suitte payable a la( )s(ain)t martin prochain
de( )laquelle brebis lesd(its) futeurs espoux pourront
retirer la( )toison au mois de juin prochain ^° pacte
par expres accordé, qu( )a mesure que led(it)
estabe recepvra lad(ite) contitu(ti)on il( )la recognoistra
sur tous et chacuns ses biens comme
dors et desja il recognoist et assigne sur tous
et chacuns ses biens presans et advenir
le tout aparoissant l( )avoir recu( )pour luy
estre randu et restitue le cas de restitu(ti)on
arrivant, et les( )presans pactes lesd(ites) partyes
ont declaré fere suivant les uz et coustumes
du presant pais de languedoc et celles dud(it)
varennes qu( )ont declaré estre telles asçavoir
que venant lad(ite) gerlard a( )deceder plustot q(ue)
led(it) estabe icelluy sera jouissant pandant sa
vie de l( )antiere constitu(ti)on et apres fera retour
en faveur des her(itier)s de lad(ite) gerlard, et led(it)
estabes decedant plustot que lad(ite) de( )gerlard
icelle repetera son( )dot et augmant quy est
moitie moins de la somme constituée
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pour jouir dud(it) augmant pandant sa( )vie
sy mieux n( )aime laisser l( )un( )et l( )autre et prendre
pansion annuelle sur les biens dud(it) estabes
et oultre ce luy apartiendront ses robes
bagues e(t )joyaux se trouvant en nature lors
du( )deces, et aussy estably en personne lad(ite)
golce laquelle ayant a( )gré led(it) mariage
comme faict selon son desir et plaisir de( )son
gré a( )donné et donne aud(it) estabes son fils
futeur espoux la( )sixiesme partye de( )ses
biens presans et advenir suivant le
nombre de six enfens qu( )elle a et en cas
lors de son deces quelqu( )un de ses au(tr)es enfens( )s[eroict]
decede elle( )promet de donner aud(it) estabes



futeur espoux autant que a( )ses au(tr)es enfens
et pour l( )observa(ti)on de ce dessus lesd(ites)
partyes comme a( )chacune conserne ont oblige[s]
tous et chacuns leurs biens presans et ad[venir]
qu( )ont soubzmis aux rigueurs de( )justice et( )l( )o[nt]
jure presans jean malfre pra(tici)en de( )reyn[nies]
soubz(sig)ne pierre terrancle tailheur d( )habitz
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pierre malpel tisseran habitans de
varennes quy et partyes( )ont dict ne( )scavoir et
moy  ^° ensemble une robe rase grise, et en( )oultre
lad(ite) gerlarde future espouse se constitue la
somme de vingt livres a( )elle leguée par feu
bernarde feyte vefve d anthoine gerlard par( )son
testament rettenu par m(aît)re esteverin no(tai)re les( )an e(t )jour
contenus pour s( )en f(air)e paier quand bon luy semblera

       Malfre
                                            Malfre, not(aire) r(oyal)
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